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about:blank


Aide mémoire
Numéros de téléphone utiles

Secrétariat aéroclub  : 01.34.62.27.34
Président de l'AC Caudron (D. Gorbaty) : 06.07.36.31.00
Chef-Pilote (A. Bergeot)  : 06.03.30.03.27
Instructeur avion (J. Perot)  : 06.28.21.74.16
Instructeur avion (S. Fuscagni)  : 06.16.25.79.10
Instructeur avion/ULM (J. Rambert)  : 06.14.26.60.02
Instructeur ULM (C. Arnould)  : 06.64.31.10.93
Tour de contrôle  : 01.30.56.28.71
Gendarmerie  : 17 (112 sur GSM)
Pompiers  : 18

Mon login AéroGest : _________________
Mon mot de passe : _________________

Sites internet utiles

Aéroclub Caudron : https://www.aeroclubcaudron.fr/
Réservations avions : https://online.aerogest.fr/connection/logon
FFA : https://www.ffa-aero.fr
FFPLUM : https://www.ffplum.fr/
Site SOFIA : https://sofia-briefing.aviation-civile.gouv.fr/
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Bienvenue à l’aéro-club Gaston CAUDRON. Ce livret 
vous est remis pour marquer votre entrée dans notre 
cercle, vous fournir un certain nombre de repères et 
faciliter ainsi votre intégration.

Nous espérons que vous aurez plaisir à le découvrir 
et qu’il vous sera utile, au même titre que notre site 
internet que nous vous engageons à consulter 
régulièrement.

En vous souhaitant de bons vols,

   L’AC Gaston Caudron

Bienvenue !
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L’Aérodrome

de Chavenay
(code OACI : LFPX)

Créé en 1936 sur le plateau bordé par les villages de 

Chavenay, Villepreux, Grignon et Plaisir, l'aérodrome a 
longtemps été consacré au vol à voile. Il a abrité un atelier 
de la société Caudron pour l'assemblage des bimoteurs 
Goéland. 

C'est dans les années soixante que l'aviation à 
moteur s'installe et cohabite pendant un 
temps avec les planeurs. L'AC Caudron a

accueilli en son
sein ces deux activités.

Brochet Pipistrelle MB 50
de l’AC Caudron
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Caudron C 440 Goéland
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La plateforme telle que nous la connaissons aujourd'hui 

procède d'un vaste réaménagement exécuté à partir de 
1975. Elle voit l'implantation d'une tour de contrôle, la 
multiplication des hangars pour accueillir de nouveaux 
aéro-clubs, une reconfiguration des pistes, la création 
d'une station d’avitaillement.

Chavenay comptait dans les années ‘70 deux doubles 

pistes croisées en herbe sur environ 48 hectares. L'activité 
bat son plein dans ces années là et il devient nécessaire 
d'organiser et de pacifier les relations avec les riverains. 

L’aérodrome de Chavenay
(fin des années 40)

L'AUDACE, association des usagers de la plateforme, est 
créée en 1987 pour promouvoir notre activité 
aéronautique et sportive, l'insérer dans l'environnement 
local et composer harmonieusement avec riverains et 
élus.
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Avitaillement des aéronefs

Chaque avion dispose d’une carte Total qui lui est propre, 
logée dans la sacoche. Suivre les indications de l'automate, 
éteignez les portables, faites descendre vos passagers, 
branchez la prise de terre, et veillez à garder le ticket (qui 
vous servira au moment de la saisie du vol).

NB : l’utilisation de la carte Total requiert un mot de passe 
(voir dernière page carnet de route)

En cas de perte d’une des cartes, avertissez
sans délai un responsable de Caudron.

Veuillez noter que nous disposons de notre propre 
carburant SP98 pour l’avitaillement du Katana et des XL8. 
Veuillez vous rapprocher des instructeurs ou d’un 
responsable du club pour vous faire expliquer la procédure à 
suivre et la saisie des données d’avitaillement.

Une station d'avitaillement Total est 

implantée sur le taxiway qui mène aux 
pistes. Elle compte deux automates 
distribuant de l'essence 100LL. Les 
avions se présentent en tandem.
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(la carte VAC illustrée ici est fournie à titre d'exemple, 
pensez à toujours utiliser les dernières mises à jour !)
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Carte VAC

La carte VAC 

(visual approach 
chart) est propre 
à chaque 
aérodrome.

Elle fournit 
toutes les 
informations 
nécessaires au 
pilote pour 
l'approche, 
l'atterrissage et 
le décollage, la 
circulation des 
avions, les 
communications.

La carte VAC est 
périodiquement 
mise à jour et 
peut être 
consultée et 
téléchargée sur 
internet.
https://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/documents/ht
mlshow
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La carte VAC (suite)
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L’Aéro-club
Gaston Caudron

Notre club compte aujourd'hui environ 75 membres, 
ce qui en fait un club à dimension humaine favorisant 
la convivialité et assurant une disponibilité très 
satisfaisante de la flotte.

L’aéroclub Gaston Caudron, créé le 
10 avril 1945, doit son nom au 
plus jeune des deux frères 
Caudron, constructeurs d’avion et 
créateurs des premières écoles de 
pilotage au début du XXè siècle. 
Son activité était originairement 
tournée vers le vol à voile et ce 
n'est que progressivement que les 
planeurs ont été déplacés plus à 
l'ouest (Beynes) avec le 
développement de l'aviation 
commerciale parisienne.
L'aviation à moteur a pris le relais. AC Caudron

Luciole (1960)

10

V. 16.01.2022



Cinq instructeurs vous mèneront, avec rigueur et sécurité, 
vers l’obtention du PPL (A), LAPL ou du brevet ULM.

Ils vous accompagnent également tout au long de l’année 
pour renouveler et rafraîchir vos compétences, mais aussi 
vous conseiller sur toute question en rapport avec votre 
activité aéronautique.

Ecole de formation

Alain Bergeot
Chef pilote

Tél. 06.03.30.03.27

Jacques Perot
Instructeur avion

Tél. 06.28.21.74.16
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L'aéroclub Caudron est une école de 
formation de pilotes privés, tant pour 
l'avion que pour l'ULM.

Christian Arnould
Instructeur ULM

Tél. 06.64.31.10.93
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Jacques Rambert
Instructeur avion/ULM

Tél. 06.14.26.60.02
Stéphane Fuscagni

Instructeur avion
Tél. 06.16.25.79.10



Nous organisons des voyages, permettant aux pilotes de

se rencontrer et de voler ensemble.

Au sol, quelques barbecues 
et autres initiatives 

conviviales viennent 

aussi ponctuer la vie de 
notre petit aéroclub. 

Vous serez 
régulièrement 

informés de nos 

activités.
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Activités

Suivez votre club sur Instagram !
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Le club dispose d'une flotte diversifiée et cohérente, 
avec un avion école, un avion mixte école-voyage et deux 
ULM multiaxes. L’aéroclub Caudron a été le premier à 
Chavenay à se lancer dans l’ULM. Avec le succès qu’on 
connaît…

Nous veillons à garantir une tarification mesurée par 

rapport à nos concurrents, notamment pour l'école.

Veuillez consulter nos tarifs sur le site internet du club 
(aeroclubcaudron.fr)

Notre flotte

Une sacoche est affectée à chaque avion, contenant les 
clés, le manuel de vol, le carnet de route, la carte 
essence BP, les documents d'assurance, de pesée, le 
certificat de navigabilité, une check-list et une fiche de 
performances. Cette sacoche doit toujours être présente 
dans l'avion en vol et rangée au club dans les autres cas.
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et nos tarifs
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DV20 Katana

DR400-140B

2 Bristell XL8
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Notre préoccupation, c'est aussi la sécurité, que ce 

soit au sol ou en vol.

Nos instructeurs y veillent...

...mais vous devez en être vous-mêmes acteurs !

Quelques règles - Nous demandons que chaque pilote 
ait effectué au moins un vol par période de 4 mois pour 
garder son autorisation sur chaque machine considérée 
et ait effectué au moins trois atterrissages & décollages 
pour emporter des passagers. Si ce n'est pas le cas, faites-
vous relâcher par un instructeur, il renouvellera alors 
votre autorisation. Nous demandons également que vous 
effectuiez un vol d'une heure par an avec votre 
instructeur pour confirmer vos aptitudes.

Votre
sécurité
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De par sa vocation, sa nature associative et sa taille, notre aéro-

club est aux antipodes d'une simple agence de location d'avions 
et nous attendons de nos membres qu’ils ne se comportent pas 

comme des clients mais s'investissent avec responsabilité, 
appliquent spontanément les règles communes, soignent et 
respectent le matériel, apportent leur collaboration à la 
communauté. Les permanences, la participation au nettoyage 
annuel des locaux et du hangar, la participation aux activités 
collectives, mais aussi vos initiatives sont autant de manières de 
contribuer positivement à la vie et à l'attractivité du club.

L'Assemblée générale est l'instance représentative de tous 

les adhérents de l'association. Elle se réunit au moins une fois par 
an en assemblée générale ordinaire (généralement au mois de 
mars). En cas de besoin, une assemblée générale extraordinaire 
peut être convoquée. L'AG ordinaire élit notamment les membres 
du Conseil d'administration. Ce dernier élit en son sein un Bureau 
directeur (Président, Trésorier et Secrétaire). Le Conseil 
d'administration assure la gestion administrative et technique de 
l'aéroclub, ainsi que les aspects réglementaires et de sécurité. 
Reportez-vous aux statuts de l'aéro-club pour en savoir 
davantage.

Grâce aux AG, vous êtes décisionnaire !
Ce club est le vôtre, adoptez-en l'esprit !
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Organisation
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Votre Conseil d’administration

Thierry Fournier
Secrétaire

Christian Spiegeleer
Membre du C.A.

Alain Bergeot
Chef pilote

Sophie Laffitte
Trésorière
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Daniel Gobaty
Président

François Ligault
Membre du C.A.

Renaud Bevançon
Membre du C.A.

Hubert Peirsegaele
Membre du C.A.

Serge Cubaynes
Membre du C.A.
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Le Club-House
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Le club-house vous accueille

avec sa salle pilote et d’instruction,
sa documentation, son secrétariat et son bar



La cotisation annuelle du club : elle fait de vous un adhérent de 

plein droit et vous permet de voter aux assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires. Vous adhérez de ce fait aux statuts, au 
règlement intérieur et à toute disposition édictée pour les besoins 
de la vie et de la sécurité du club. Elle peut être prise dès le 1er 
octobre et est valable jusqu’à la fin de l’année suivante, ouvrant ainsi 
3 mois de gratuité lors d’une 1ère inscription.
• Elle est fixée à 175 € (les autres membres de la même famille 

bénéficient d'une cotisation réduite à 50%).
• Pour les élèves en première inscription, la cotisation est réduite à 

85 € la première année ; elle reste plafonnée à 165 € jusqu'à 
l'obtention de leur licence (PPL ou BB) ou brevet ULM.

A la cotisation du club, il faut ajouter
• 85 € pour le « fonds de solidarité casse » qui prend en charge 

le montant de la franchise d’assurance en cas de sinistre. Ce 
fonds permet d’atténuer fortement le poids financier de la 
franchise d’assurance pesant sur les responsables d’un 
éventuel sinistre. Le détail de fonctionnement de ce fonds vous 
est adressé individuellement par mail.

• 5 € de cotisation annuelle pour l'AUDACE (association de 
défense des usagers de l'aérodrome).

Enfin, vous devrez vous acquitter du montant de la cotisation 
fédérale (FFA). Elle vaut pour l'activité avion et pour l'activité ULM à 
condition que cette dernière soit exclusivement pratiquée avec 
l'ULM du club (dans le cas contraire, il faut prendre la cotisation 
auprès de la FFPLUM). La cotisation FFA (2023) est fixée à 67 €, 
l’assurance FFA de base est à 14 €  et différentes options d’assurance 
supplémentaires vous sont proposées de 80 € à 430 €. Enfin, 
l'abonnement au mensuel Info Pilote est proposé à 46 €.

Cotisations annuelles
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La pratique de notre activité aérienne doit respecter 

un certain nombre de règles de bon voisinage avec 
les riverains et l'environnement. C'est en s'efforçant 
d'être irréprochables sur l'application de ces règles que 
nous défendrons le mieux notre passion, souvent 
admirée mais parfois aussi décriée comme bruyante, 

dangereuse et polluante. L'AUDACE joue à ce titre un 
rôle constructif auprès des élus, de l'administration et 
des riverains. Aidons la à nous aider !

Rappelons qu'autour de l'aérodrome il y a des 

habitations, un centre équestre (les chevaux sont 
des animaux craintifs qui peuvent avoir des réactions 

de peur assez violentes et dangereuses), la ferme de 
Grignon. Il faut donc respecter scrupuleusement les 
hauteurs de survol prescrites (1.300 ft pour le tour de 
piste, 500 ft/sol minimum hors zones habitées). Les 
tours de piste en basse hauteur (350 ft) ne sont 
d'ailleurs autorisés qu'avec un instructeur à bord.

Charte
environnementale
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Les tours de piste doivent respecter autant que possible le 

tracé imposé par la carte VAC et respecter une plage de 
silence, du 1er avril au 30 septembre, le samedi avant 9 heures, 
entre 12h30 et 14h00 et après 19h00, le dimanche avant 9 
heures, entre 12h30 et 15h00 et après 19h00. Votre instructeur 
vous expliquera plus en détail la notion de respect du tour de 
piste.

La proximité immédiate de la Classe A de Paris interdit 

tout vol VFR à l'intérieur de cette zone et limite l'altitude à 
2.500 ft au-dessus du terrain – sauf à ce que vous vouliez 
observer un Rafale de près et sacrifier votre licence... Reportez-
vous aux cartes aéronautiques pour les délimitations et les 
altitudes des espaces interdits et/ou réglementés.

Enfin, à l'ouest de Chavenay se trouve le terrain de vol à 

voile de Beynes. Les planeurs échangent peu par radio, sont 
peu repérables dans le ciel et sont prioritaires sur les avions à 
moteur. Ouvrez l'œil ! Lorsqu'elle est active, la tour vous 
informera de l'activité vélivole en cours (idem pour la voltige 
aérienne).

Consultez régulièrement les NOTAM et SUP AIP sur internet 
pour connaître l'activation d'éventuelles zones réglementées 
temporaires (ZRT). N'oubliez pas que notre espace aérien est 
assez compliqué et nécessite une vigilance de tous les instants.

Charte environnementale (suite)
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Quelques règles simples...
Consultez régulièrement les tableaux d'affichage du club-house, 

vos mails, la messagerie du site Aerogest et le site internet de 
l’aéroclub : des informations importantes sont mises à votre 
disposition.

Signalez (et confirmez par écrit) au secrétariat toute modification 
de vos informations et données personnelles, notamment pour ce 
qui concerne la validité de vos licences et visite médicale.

Prenez soin du matériel, vous en êtes responsables. Signalez 

tout dysfonctionnement, toute anomalie, tout choc même bénin 
en apparence, tout atterrissage un peu "dur", tout écart dans 
l'utilisation des aéronefs (ex. opération des volets hors arc blanc). 
Utilisez le cahier d’anomalies mis à votre disposition à cet effet. 
Ne craignez pas de vous faire remonter les bretelles : l'erreur et la 
distraction sont humaines. Au contraire, sachez que par vos 
signalements, vous aurez garanti la sécurité de celui qui prendra 
l'avion après vous et qui, par défaut, vous fait confiance.
 

Consacrez 5-10 minutes au lavage de l'avion après votre vol. Par 

respect pour le prochain pilote, évidemment, et parce qu'un avion 
propre vole mieux qu'un avion sale. N'utilisez que le matériel de 
nettoyage mis à disposition dans l'armoire (chiffons en micro-fibre, 
produits de nettoyage plexiglas), l'éponge et l'eau claire. 
Contribuez aussi à renouveler le matériel et les produits de 
nettoyage, au besoin.

Couvrez les avions, une fois rangés. Les verrières sont fragiles et 

se rayent vite !
22
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Veillez à éteindre les lumières et à bien fermer les 

portes en quittant les locaux (hangar, club-house). 
Concertez-vous pour vous assurer de qui sera le dernier à 
partir.

Si vous avez fait une réservation sur AéroGest et que, 
pour une raison ou une autre, vous avez décidé de 
renoncer à votre vol, merci de libérer le créneau dès que 
possible. Un autre pilote attend peut-être de le saisir !

Les permanences font partie de la vie du club et des 
obligations acceptées par les adhérents. Elles sont surtout 
utiles pour assurer une présence et un accueil au club 
lorsque le secrétariat est fermé. Vous trouverez plus loin 
dans ce livret les consignes des permanences et les 
tâches qui sont attendues de vous. D'avance merci de 
respecter cet engagement et pour votre collaboration.

Enfin, une machine à café est mise à votre disposition au 
club-house. Vous pouvez contribuer de deux façons à son 
fonctionnement : soit en refournissant vous-mêmes le 
stock de capsules, soit en déposant 50 ct pour chaque 
consommation dans la petite boîte en fer (mieux : 
garnissez le stock de capsules du club !)

Enfin, veillez à ce que votre compte pilote soit toujours 
approvisionné !

Quelques règles simples... (suite)
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Permanences
Consignes

En tant que pilote et adhérent, vous acceptez d'effectuer deux 

permanences à des dates de votre choix. Nous vous remercions 
pour votre engagement.

Horaire des permanences

Les permanences ont lieu les dimanches et jours fériés de 11 
heures à 17h00.

Les permanences ont pour objet
1. principalement, d'assurer l’accueil des visiteurs extérieurs
2. de prêter éventuellement assistance aux pilotes du club
3. d'effectuer un entretien (sommaire !) du club-house et des 

avions

Donnez à l'aéro-club un aspect vivant et ordonné : dès que 
vous arrivez, ouvrez les volets du club-house, allumez le 
chauffage (en hiver), ouvrez les portes du hangar (la clé du 
hangar se trouve dans la boîte métallique orange).

Procédez aux quelques vérifications suivantes :
> dans le cahier des permanences, vérifiez si vous n'êtes pas 

destinataire d'une consigne particulière
> ordinateur de la salle pilotes allumé
> présence des clés et sacoches avions
> fonctionnement box internet du club
> approvisionnement en savon, papier WC, etc…
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Permanences – consignes (suite)

Entraînez-vous à "vendre" notre club, mettez-vous dans la 
peau d'un visiteur novice et imaginez ce que vous auriez 
aimé qu'on vous dise. Ayez sous la main les éléments 
d'information tels que tarifs en vigueur (cotisations et 
tarifs heures de vol par avion), informations sur le 
programme de formation type. Parlez-leur des baptêmes, 
des vols d'initiation. Faites-leur visiter le hangar, présentez-
leur nos avions ainsi que les membres du club présents.

Avant de laisser repartir un visiteur, assurez-vous que
> il vous a donné ses coordonnées (à reporter dans le 

cahier des permanences) et indiqué comment il a connu 
le club,

> vous lui avez remis une plaquette du club
> vous lui avez donné les numéros de téléphone et nom 

des personnes (chef pilote, secrétaire, etc.) lui 
permettant de reprendre contact avec l'aéro-club

1. Accueil des visiteurs extérieurs – Réservez le 
meilleur accueil aux visiteurs. La qualité de votre 
accueil fera qu'ils préféreront s’inscrire chez nous 
plutôt qu’ailleurs, qu'ils auront envie de revenir ou 
de parler de nous en bien!
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Permanences – consignes (suite)

2. Assistance aux pilotes du club – Merci pour l'aide que 
vous proposerez aux pilotes (ouverture du hangar, sortie et 
rentrée des avions, lavage, aide pour la saisie informatique 
des vols, etc.) et, au besoin, le rappel amical des quelques 
règles qu'ils auraient pu éventuellement oublier.

Prêtez assistance également à toute personne des clubs 
voisins, si nécessaire !

3. Entretien du club-house et des avions – Veillez à ranger et 
nettoyer les locaux : présentation de la documentation, coup 
de balai, aspirateur, vaisselle, poussière, vider les poubelles, 
vérification que tout y est dans les WC (papier, savon…). Cela 
ne prend pas beaucoup de temps et fait partie de la 
présentation générale du club !

Il vous est également demandé d'effectuer le lavage d'au 
moins un avion pendant votre permanence.
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Permanences – consignes (fin)

4. Cahier des permanences – Vous consignerez dans ce 
cahier vos notes sur les événements rencontrés et les 
coordonnées des visiteurs, afin qu'il soit plus facile de 
donner suite.

Signalez dans le cahier des permanences ce qui manque 
(fournitures, p.ex.)

N'hésitez pas à appeler le chef pilote, le président ou tout 
autre responsable de l'aéro-club si vous estimez que la 
situation l'exige.

Numéros de téléphone utiles

Président : 06.07.36.31.00
Chef pilote : 06.03.30.03.27

Tour de contrôle : 01.30.56.28.71

Merci pour votre contribution,
elle est importante !
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Aéroclub Gaston Caudron
Aérodrome de Chavenay

78450 – CHAVENAY-VILLEPREUX

www.aeroclubcaudron.fr
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